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LA LETTRE DU PRÉSIDENT 
 

Avec plus de 1 100 jeunes formés, accompagnés ou suivis au sein de nos 3 principaux 
établissements (le Centre de Formation Continue, le lycée d’Enseignement Adapté 
L’Espérance et le dispositif d’accueil des enfants des rues M’Saidié), notre association 
connaît une progression conséquente de ses charges d’exploitation (+ 16.85% en 1 an) pour 
atteindre un montant de plus 2,2 M€.  
 
Cette hausse des charges résulte des évolutions d’activité favorables suivantes : 
 

� L’ouverture de l’internat en octobre 2014 qui permet l’hébergement de 27 jeunes 
filles formées au LEA, 

� L’accroissement du nombre de jeunes formés au LEA, 

� La formation des jeunes et des adultes aux savoirs de base depuis novembre 2013, 
formation par ailleurs renouvelée fin 2014 pour être dispensée en 2015. 

 
Les produits d’exploitation progressent, quant à eux, de 8,65% pour s’élever à la fin de 
l’exercice à près de 2,3 M€. 
 
Le respect des budgets 2014 et la maîtrise de nos dépenses nous permettent  ainsi d’afficher 
un résultat légèrement excédentaire  fin 2014, confirmant ainsi à la clôture des comptes,  
l’amélioration de la situation nette de l’association qui s’avérait à peine équilibrée fin 2012. 
 
L’année 2014 se conclut pour AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC MAYOTTE par un 
excédent net de 73 K€. 
 
Avec une situation financière assainie, une situation de trésorerie en amélioration, nous 
pouvons aborder l’année 2015 avec  davantage de sérénité afin de concrétiser des projets 
qui nous importent tant pour le personnel et les jeunes  que pour la pérennisation de nos 
activités : 
 

� La mise en place d’accords salariaux avec les délégués syndicaux et représentants du 
personnel nouvellement nommés, 

� Le maintien du dispositif d’accueil des enfants des rues, 

� La reconnaissance de nos équipes pour son savoir-faire sur la formation aux 
« savoirs de base », 

� La poursuite de l’amélioration de nos procédures de gestion et du suivi des 
dépenses, 

� Le paiement régulier de nos principales dettes. 

 
Pour autant, dans un contexte global de baisse des financements de l’Etat et des Collectivités 
locales, nous nous devons de rester vigilants dans la maîtrise de nos budgets et l’utilisation 
des financements qui nous sont alloués. 
 
AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC MAYOTTE remercie les donateurs et plus 
particulièrement la Fondation d’Auteuil pour leurs multiples soutiens (financier, 
logistique, expertise) ainsi que les financeurs publics de la confiance qu’ils lui ont 
manifestée. 
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BILAN 2014 
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COMPTE DE RÉSULTAT 2014 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 
 
 

ÉVÈNEMENTS SIGNIFICATIFS POSTÉRIEURS A LA CLÔTURE 

 
L'accueil des enfants des rues (dispositif dénommé MSAIDIE ) fait l'objet, jusqu'au 31 
décembre 2014, d'un financement État. La subvention non consommée au 31 décembre 
2014, donne lieu à la constatation au passif du bilan d'AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC 
MAYOTTE de fonds dédiés à hauteur de 62 K€. L'activité de ce dispositif se poursuit sur 
l'année 2015. Dans l'attente d'une confirmation écrite des services de l'État sur l'utilisation 
des fonds dédiés disponibles au 31 décembre 2014, et de la réception d'une nouvelle 
convention de financement, les dépenses engagées sur le 1°trimestre 2015 sont couvertes 
par les fonds dédiés disponibles au 31 décembre 2014. 
Aucune provision pour risque relative au remboursement des sommes utilisées en 2015 
n'est constatée dans les comptes au 31 décembre 2014. 
 

- RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES – 

 

Principes et conventions générales 
Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants 
du Plan Comptable Général 2014. Méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments 
inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code 
de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2014-03 
relatif à la réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de l'exercice. 
 

Permanence des méthodes 
Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent. 
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COMPLÉMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN 
 

État des immobilisations 
 

 

État des amortissements 
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État des échéances des créances et des dettes 
 

 

Évaluation des immobilisations corporelles 
 
La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur d'entrée 
des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation 
de ces biens. 
 

Evaluation des amortissements 
 
Les méthodes et les durées d’amortissement retenues ont été les suivantes :  
 

 
 

Produits à recevoir 
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Charges à payer 
 

 

Charges et produits constatés d’avance 
 

 
 
 

COMPLÉMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RÉSULTAT 

 

Rémunération des dirigeants 

 
Cette information n'est pas mentionnée dans la présente annexe car elle conduirait 
indirectement à donner une rémunération individuelle. 
 

Honoraires des commissaires aux comptes 

 
Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de 
résultat de l'exercice est de : 6500,00 euros, décomposés de la manière suivante : 
- honoraires facturés au titre du contrôle légal des comptes : 6500,00 euros 
- honoraires facturés au titre des conseils et prestations de services entrant dans les 
diligences directement liées à la mission de contrôle légal des comptes, telles qu'elles sont 
définies par les normes d'exercice professionnel mentionnées au II de l'article L. 822-11 : 
NEANT 
 
  



 
11 AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC Mayotte – Rapport financier et comptes 2014 

RAPPORT FINANCER DÉTAILLÉ 
 
L’exercice 2014 a une durée de douze mois, et porte sur la période du 1/1/2014 au 
31/12/2014. 
 
Le résultat net comptable dégagé sur l’exercice 2014 est un excédent de 73 502 € avec un 
total de produits d’exploitation de 1 923 265 €. 
 
 

1 - FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Les faits caractéristiques de l’exercice avec un impact sur les comptes sont les suivants : 
 

� Ouverture de l’internat éducatif scolaire en octobre 2014. Les travaux de 
mise en conformité du bâtiment, d’aménagement et d’équipement répartis 
sur 2013 et 2014 ont représenté un montant total d’investissements de 364 
K€ financés en partie par une subvention d’investissement de 238 k€ 

� Mise en œuvre du marché de formation continue compétences clés obtenu 
fin 2013 

� Accroissement de l’activité M’SAIDIE 

 

2 - BILAN  SYNTHÉTIQUE AU 31 DÉCEMBRE 2014 
 

Bilan simplifié (Montants en K€) 
 

ACTIF  31/12/2014 31/12/2013 
 

PASSIF 31/12/2014 31/12/2013 

Actif immobilisé 982 857 Fonds associatifs 932 993 

Actif réalisable et disponible 1 570 1 681 Provisions et fonds dédiés 100 332 

Comptes de régularisations 7 8 Emprunts et dettes 1 527 1 221 

TOTAL GENERAL 2 559 2 546 
 

TOTAL GENERAL 2 559 2 546 
 
 
 
A. Actif immobilisé 
 
L’actif immobilisé s’élève à 982 K€ à fin décembre 2014. Il correspond à des 
immobilisations brutes d’une valeur de 1 428 K€ diminuées des amortissements et 
provisions d’un montant de 446 K€.  
 
Le tableau de variation des immobilisations brutes est le suivant : 
 
Immobilisations brutes 

Rubriques en K€ 
A 

l'ouverture Augmentation Diminution au 31/12/14 

Immobilisations incorporelles 9 1 0 10 

Immobilisations corporelles 1 175 542 313 1 404 

Immobilisations financières 3 11   14 

TOTAL Valeurs brutes 1 187  554 313 1 428 
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La variation de +229 K€ sur les immobilisations corporelles s’explique principalement 
 

� La mise en fonction de l’internat éducatif scolaire dont les travaux de 
réhabilitation du bâtiment ont débutés en 2013 (133 K€ en immobilisations 
en cours & avances en 2013) et se sont achevés en octobre 2014. Le coût 
total de l’investissement (mobilier et salle CDI-informatique inclus) est de 
364 K€, soit une variation de + 231 K€ sur cet investissement par rapport à 
2013. 

� Mises au rebut de matériel représentant une valeur de 10 K€ environ 
(principalement concernant la cuisine du restauration d’application) 

 
Les « Immobilisations financières » s’élèvent à 13 K€ au 31 décembre 2014 : elles 
correspondent aux dépôts et cautionnements versés, pour la location de locaux pour la 
formation et la location de véhicules.  
 
La variation des amortissements et provisions sur l es immobilisations est la suivante : 
 
 

Rubriques en K€ 
A 

l'ouverture  Augmentation Diminution au 31/12/14 

Immobilisations incorporelles 8 2   10 

Immobilisations corporelles 322 123 9 436 

TOTAL amortissements 330  125 9 446 

 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de 
la durée de vie prévue. 
   
 
B. Actif réalisable et disponible 
 
 

� Créances  
 

Rubriques en euros Montant 
brut A un an A plus d'un an 

Créances usagers et clients 328 253 75 

Subvention d'investissement à 
recevoir 99 99   

Subventions activité CFC à recevoir 119 119   

Subvention de fonctionnement à 
recevoir 564 564   

Autres créances 4 4   

TOTAL créances 1 114  1 039 75 

 
Les créances usagers et autres créances représentent un total de 1 114 K€ en valeur brute 
au 31 décembre 2014 et la somme de 1 040 K€ après provisions pour dépréciation.   
 
Les  principales créances se décomposent de la façon suivante : 
 

� Au titre des activités de formation dispensées par le CFC, la somme de 229 
K€ dont 122 K€ de créance sur la mairie de Mamoudzou et 55 K€ sur le Pôle 
Emploi 
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� Des créances douteuses à hauteur de 75 K€ intégralement provisionnées 
(créances sur des factures de formation datant des exercices antérieurs non 
recouvrées à ce jour) 

� Le solde de la subvention d’investissement Etat pour la création d’un IES (99 
K€) 

� Des subventions Conseil Général et Etat sur des programmes de formation 
du CFC (119 K€) 

� Le solde de la subvention de fonctionnement Apprentis d’Auteuil / AOI de 
564 K€ 

 
 

� Disponibilités  
 
Les disponibilités affichent un solde de 524 K€ à la clôture résultant principalement de 
l’encaissement d’avances sur des programmes de formations qui seront mis en œuvre en 
2015 et d’un délai de règlement fournisseurs  relativement long pour les associations liées. 
 
 
C. Comptes de régularisation 
 
Il s’agit des « Charges constatées d’avance » pour un montant de 7 K€  constituées des 
dépenses comptabilisées en 2014 relatives à l’exercice 2015, telles que les primes 
d’assurance, les locations de véhicules et mutuelle. 
 
 
PASSIF 
 
D. Fonds associatifs 
 
 

� Fonds propres 
 
Les fonds propres de l’association s’élèvent à 310 K€ à la clôture de l’exercice. Leur 
variation est la suivante : 
 

  
montant au 

31/12/13 

Aff ectation 
du résultat 

N-1 

Autres 
mouvements  

montant au 
31/12/14 

Fonds associatifs sans droit de 
reprise -157  213  198  56  

Report à nouveau 198    -198  198  

Résultat de l'exercice 213  -213  56  56  

TOTAL 254  0  56  310 

 
Il est à noter que le résultat de l’exercice 2013 et le report à nouveau excédentaire de 198 
K€ environ à fin 2013 ont été portés en « fonds associatif sans droit de reprise ».  
 
 

� Autres fonds associatifs 
 
Les autres fonds associatifs sont constitués des subventions d’investissements obtenus 
principalement pour le financement d’équipement destinés à l’enseignement et à la 
formation. 
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La variation sur ce poste s’analyse de la façon suivante : 
 

Rubrique en euros 
A 

l'ouverture  
Nouvelles 

subventions  
Autres 

mouvements  
Reprises de 

l’exercice 

montant 
au 

31/12/14 

Subventions d’Investissements 855  0  -69    786  

Subventions investissement 
inscrites au résultat  -116  0    -66  -182  

Provisions règlementées         0  

TOTAL 739  0  -69  -66  604  

 
 
E. Provisions et fonds dédiés 
 

� Fonds dédiés 
 

Ce poste concerne uniquement les fonds versés par l’Etat sur l’opération dénommée 
M’SAIDIE et non utilisés au 31 Décembre 2014 pour un montant de 62 K€ (voir 
commentaires sur les « évènements postérieurs à la clôture ». 
 

� Provisions pour risques & charges 
 
Les provisions pour risques et charges constituées au 31 décembre 2014 couvrent des 
risques sur des litiges prud’homaux en cours (2 salariés) concernant, pour un litige des frais 
couvrant la période de 2008 à 2012 et pour l’autre des faits de l’exercice 2014. Aucune 
condamnation à l’encontre de l’association n’a été prononcée contre l’association. Les 
provisions correspondent aux montants réclamés par les parties adverses. 
 
 
 
F. Dettes d’exploitation 
 
Les dettes d’exploitation se présentent à la clôture 2014 ainsi : 

Nature de la dette en € 
Montant 

total de 0 à 1 an à plus d'un 
an 

Avances et acomptes reçus sur commandes en 
cours 55  55  0  

Fournisseurs 1 156  747  409  

Dettes fiscales et sociales 91  91  0  

Dettes sur immobilisations 16  16  0  

Autres dettes 31  31  0  

Produits constatés d'avance 178  178  0  

TOTAL 1 473  1 064  409  

 
 
Les « Dettes fournisseurs » de 1 156 K€ sont essentiellement composées  des  dettes 
envers AUTEUIL OCEAN INDIEN au titre des loyers pour les bâtiments propriété 
d’Apprentis d’Auteuil (contrat de sous-location) et mise à disposition du personnel de 
direction & frais associés pour un montant de 979 K€. Le montant de la dette à plus d’un an 
correspond principalement aux loyers et prestations dus au titre 2014 et en partie 2013. 
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Les « Dettes fiscales et sociales »  de 91 K€ sont constituées des dettes envers les salariés 
(66 K€) principalement au titre de la provision pour congés payés (62 K€), des dettes 
envers les organismes sociaux (17 K€) et l’Etat (7 K€). 
 
Les « Produits constatés d’avance » de 178 K€ concernent exclusivement des 
subventions reçues pour des programmes de formation couvrant la période 2014/2015. Ils 
correspondent aux quotes-parts de subventions relatives à l’exercice 2015.  
 

3 - COMPTE DE RÉSULTAT 
 
 
Le compte d’exploitation de l’exercice 2014 d’AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC MAYOTTE 
(toutes activités confondues) se présente ainsi : 
 

  31/12/2014 31/12/2013 

Production de services 50 66 

Subventions d'exploitation 1 798 1 716 

Reprises sur provisions & autres produits 75 93 

Total des produits d'exploitation 1 923 1 875 

      

Achats de matières -60 -64 

Autres achats et charges externes -729 -619 

Impôts et taxes -8 -5 

Salaires et charges sociales -1 085 -709 

Dotations aux amortissements et provisions -238 -105 

Autres charges -77 -106 

Total des charges d'exploitation -2 197 -1 608 

      

Résultat d'exploitation -274 267 

Variation de fonds dédiés  269 -106 

Résultat financier 1 0 

Résultat exceptionnel 77 52 

      

RÉSULTAT NET (en K€) 73 213 
 
 
Le résultat de l’exercice est un excédent de 73 K€.  
 
La diminution du résultat net de 140 K€ par rapport à l’exercice précédent est à mettre en 
corrélation avec les évènements et évolutions suivantes : 
 

� la subvention de fonctionnement 2013 Apprentis d’Auteuil incluait le 
financement d’activités nouvelles (notamment IES) ou de mesures nouvelles 
sans charges effectives sur 2013 pour un montant estimé à 70 K€ environ 

� la constitution de dotation aux provisions significatives (112 K€) 

 
Les produits d’exploitation de l’exercice s’élèvent à 1 923 K€, soit une progression de 48 K€ 
par rapport à l’exercice précédent. 
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Les principales variations affectant les produits sont les suivantes : 
 

� Hausse de la subvention Apprentis d’Auteuil : + 45 K€ 

� Hausse des produits du CFC (en premier lieu les subventions: +285 K€ 

� Convention de subvention Etat M’SAIDIE  2014 non renouvelée à compter 
d’août 2014 (utilisation sur l’exercice des fonds dédiés inscrits au bilan au 
31 décembre 2013 en couverture des charges de l’exercice de ce dispositif) : 
- 321  K€  

Les charges d’exploitation de l’exercice 2014 se chiffrent à 2 158 K€ et affichent une 
progression de 550 K€ par rapport à 2013 portant principalement sur les postes suivants : 
 

� dépenses liées au personnel : + 376 K€ 

du fait du recrutement de formateurs en CDD pour les formations 
« compétences clés » (160 K€ environ), d’éducateurs pour le dispositif 
M’SAIDIE (+ 90 K€)  

� dotation aux amortissements et provisions : + 133 K€ 

liée à la dotation aux provisions pour créances douteuses (clients du CFC) 
constituée sur l’exercice pour 75 K€  et aux dotations pour provisions pour 
risques et charges (litiges) pour un montant de 38 K€ 

 
Le résultat d’exploitation de -273 K€ au titre de l’exercice 2014 est à rapprocher de la 
variation des fonds dédiés concernant le dispositif M’SAIDIE (+269 K€). En incluant cette 
variation, le résultat avant résultat éléments financiers et exceptionnels est de -4 K€. 
 
Le résultat exceptionnel est principalement constitué des quotes-parts de subvention 
d’investissement virées au compte de résultat (66 K€ sur l’exercice contre 47 K€ en 2013)  
 

4 - RÉSULTATS PAR ÉTABLISSEMENTS 
 
Les résultats 2014 par établissements sont les suivants : 
 
 

En K€ Produits 
2014 

Charges 
2014 

Besoin à 
financer  

Subvention 
Apprentis 
d'Auteuil 

2014 

Résultat net 
2014 

CFC  1 094 -1 171 -77 24 -53 

LEA et IES 281 -397 -116 169 53 

M'SAIDIE  373 -373 0   0 

SIEGE 6 -320 -314 387 73 

TOTAL 1 754 -2 261 -507 580 73 

 
 
Les activités d’AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC MAYOTTE en 2014 génèrent un besoin de 
financement de 507 K€ couvert par la subvention Apprentis d’Auteuil pour un montant de 
580 K€. 
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La subvention de 580 K€ de la Fondation d’Auteuil est allouée sur la base des budgets 2014 
par activité présentés par AUTEUIL OCEAN INDIEN. Prévue initialement pour un montant 
de 715 K€, elle a été ajustée à la baisse en octobre 2014 pour tenir compte de l’ouverture de 
l’internat en octobre 2014 au lieu de janvier 2014 (baisse de 135 K€ par rapport au 
montant prévisionnel). 
 
Elle se répartit par activité permettant ainsi d’évaluer en fin d’exercice le degré d’utilisation 
de la subvention 2014 par établissement.  
 
Comparativement à l’exercice 2013 et au budget 2014, les résultats 2014 se présentent 
ainsi : 
 

Montants en K€ REEL  2013 
 

BUDGET 2014   REEL 2014 

 
Charges  Produits  Résultat  

 
Charges  Produits  Résultat  Charges  Produits  Résultat  

CFC 941 792 -149 832 808 -24 1 171 1 094 -77 

LEA et IES  443 256 -187 512 208 -304 397 281 -116 

M'SAIDIE 551 551 0 303 303 0 373 373 0 

SIEGE   14 14 422 35 -387 320 6 -314 

Total avant subvention 1 935 1 613 -322 2 069 1 354 -715 2 261 1 754 -507 
Subvention Apprentis 

d'Auteuil    535 535   715 715   580 580 

Résultat 1 935 2 148 213 2 069 2 069 0 2 261 2 334 73 

 
 
Les faits suivants sont à relever : 
 

� Le CFC connaît une activité soutenue sur l’exercice (plus d’1 M€ de produits) 
du fait des produits générés par le marché de formation « compétences 
clés » (nouveau marché obtenu fin 2013). Pour autant, le résultat net 2014 
(avant subvention AA) du CFC est déficitaire et s’avère marqué par des 
éléments relatifs aux exercices antérieurs ou exceptionnels : 
provisionnement des créances antérieures à l’exercice non recouvrées (75 
K€), litiges sur des faits datant de 2009 à 2012 (23 K€) et faits de 2014 (15 
K€) 

� Les charges « SIEGE » (personnel direction, personnel administratifs, frais 
généraux de l’association) se répartissaient en 2013 entre les établissements 
CFC et LEA. Elles sont depuis 2014 suivies dans une section analytique 
distincte. Elles ont représenté en 2014 la somme de 320 K€ 

� Les dépenses de l’exercice du LEA sont maîtrisées et le besoin de 
financement par la subvention AA en diminution. L’augmentation des 
produits est liée à la hausse des effectifs d’élèves. 
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5 - ÉVÈNEMENTS POSTÉRIEURS A LA CLÔTURE 
 
 
Le fait suivant est à la souligner : 
 
Poursuite du dispositif M’SAIDIE sur 2015 en attente de la confirmation des services 
de l’Etat  
 
La subvention non consommée au 31 décembre 2014 du dispositif enfants des rues, 
dénommé M’SAISIE, a été inscrite au passif du bilan de d’AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC 
MAYOTTE en fonds dédiés à hauteur de 62 K€.  
 
L’activité de ce dispositif se poursuit sur l’année 2015.  
 
Dans l’attente d’une confirmation écrite des services de l’État sur l’utilisation des fonds 
dédiés disponibles au 31 décembre 2014, et de la réception d’une nouvelle convention de 
financement, les dépenses engagées sur le 1er trimestre 2015 ont été couvertes par les fonds 
dédiés disponibles au 31 décembre 2014. Aucune provision pour risques relative au 
remboursement des sommes utilisées en 2015 n’est constatée dans les comptes au 31 
décembre 2014. 
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20 AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC Mayotte – Rapport financier et comptes 2014 

 

  



 
21 AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC Mayotte – Rapport financier et comptes 2014 

RAPPORT SPÉCIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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REMERCIEMENTS AUX PARTENAIRES, AUX MÉCÈNES 
ET AUX SPONSORS 

 

 
 

 
 

remercie ses partenaires 
pour leur soutien technique et financier 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

ENSEMBLE SOYONS DES BÂTISSEURS D’ESPERANCE 
 

 
AUTEUIL OCEAN INDIEN AGEPAC MAYOTTE 

remercie également très chaleureusement tous les do nateurs privés qui 
s’engagent à ses côtés. 

  

Ville de Mamoudzou  
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